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!w¢L/[9 мΦ /I!at 5Ω!PPLICATION 
TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du 

territoire de la commune de Tréduder. 

 

ARTICLE 2. PORTÉE RESPECTIVE DU 
w:D[9a9b¢ " [Ω;D!w5 5Ω!¦¢w9{ 
LÉGISLATIONS RELATIVES À 
[Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[S  

Les règles et législations particulières  

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ pƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ, 

toute règle ou disposition découlant de législations et 

réglementations particulières, et notamment : loi 

Littoral, code civil, code rural, code forestier, code 

générale des collectivités territoriales, code des 

ƛƳǇƾǘǎΣ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΧ  

Le règlement national ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (RNU) 

Conformément à l'article R. 111-1 du Code de 

l'urbanisme, les règles de ce PLU se substituent aux 

articles R. 111-2 à R. 11-20 et R. 111-26 à R. 111-30 du 

Code de l'urbanisme, à l'exception des articles 

suivants qui restent applicables : 

Art. R. 111-2 : Le projet peut être refusé ou n'être 

accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature à porter 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait 

de sa situation, de ses caractéristiques, de son 

importance ou de son implantation à proximité 

d'autres installations. 

Art. R. 111-4 : Le projet peut être refusé ou n'être 

accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 

localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de 

vestiges archéologiques. 

Art R. 111-26 : Le permis ou la décision prise sur la 

déclaration préalable doit respecter les 

préoccupations d'environnement définies aux articles 

L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le 

projet peut n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si, par son 

importance, sa situation ou sa destination, il est de 

nature à avoir des conséquences dommageables pour 

l'environnement. 

Art. R. 111-27 : Le projet peut être refusé ou n'être 

accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur 

situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 

aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Outre les dispositions ci-dessus, sont et demeurent 

applicables tous les autres articles du code de 

l'urbanisme ainsi que toutes les autres législations en 

vigueur sur le territoire.  

Les sŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƻǳ se substituent aux règles propres du 

PLU, les prescriptions prises au titre de législations 

spécifiques concernant notamment les servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ 

la liste des servitudes annexés au présent PLU. 

Les règlementations communales spécifiques 

{Ωŀjoute aux règles du PLU, ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 

ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ est toujours en vigueur 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩarticle L. 442-9 du Code de 

ƭΩurbanisme.  

Les périmètres de préemption 

Le droit de préemption urbain est institué sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ 

application de l'article L. 113-8 du Code de 

l'urbanisme, il est institué des zones de préemption 

dans les espaces naturels sensibles du département ; 

la liste des zones de préemption dans ces espaces 

figure en annexe du plan local d'urbanisme. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les périmètres protégés 

{ΩŀƧƻǳǘŜnt aux règles du PLU, les dispositions relatives 

à la protection des monuments historiques et des 

sites, au titre des lois du 31 décembre 1913 et du 2 

mai 1930. 

 

ARTICLE 3. DIVISION DU TERRITOIRE EN 
ZONES  

Le territoire couvert par le PLU est divisé en 

différentes zones :  

Á Zones urbaines mixtes ou spécialisées (U)  

Á Zones à urbaniser (AU)  

Á Zones agricoles (A)  

Á Zones naturelles et forestières (N)  

Les délimitations de ces zones sont reportées sur les 

documents graphiques du règlement du PLU. Des 

sous-secteurs sont identifiés dans certaines zones, 

ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ 

minuscule (exemple : Ua). Sur chacune de ces zones, 

ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘƛŎǘŀƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

possible de faire et ce qui y est interdit. Ces 

dispositions se déclinent au niveau de 16 articles.  

Les zones urbaines, dites « zones U »  

Sont classés en zone urbaine les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à 

implanter. 

Les zones à urbaniser, dites « zones AU » 

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Une distinction est à effectuer entre les zones 1AU et 

н!¦Φ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ Ŝǎǘ 

subordonnée à une modification ou à une révision du 

PLU.  

Les zones agricoles, dites « zones A »  

Sont classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du 

potentiel agricole ou conchylicole des terres ou de la 

richesse du sol ou du sous-sol.  

Les zones naturelles, dites « zones N » 

Sont classés en zone naturelle les secteurs du 

territoire, équipés ou non, à protéger en raison, soit 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de 

vue esthétique, historique et écologique, soit de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳr 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 

préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit 

de la nécessité de prévenir les risques notamment 

d'expansion des crues. 

 

ARTICLE 4. INFORMATIONS FIGURANT 
AUX DOCUMENTS GRAPHIQUES DU PLU  

En plus du zonage (zones urbaines, à urbaniser, 

agricoles et naturelles), les documents graphiques 

comportent également :  

Les Espaces Boisés Classés (EBC)  

Les documents graphiques comportent les terrains 

classés comme espaces boisés classés à conserver, à 

protéger ou à créer, auxquels s'appliquent les 

dispositions spéciales visées à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 113-1 du 

Code de l'urbanisme.  

Ce classement interdit tout changement d'affectation 

ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la 

création de boisements. 

Dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages 

d'arbres sont soumis à autorisation préalable au titre 

ŘŜ ƭΩarticle R. 421-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme. Dans 

tout espace boisé, aucun particulier ne peut user du 

droit d'arracher ou de défricher ses bois sans en avoir 

préalablement obtenu une autorisation 

administrative. 

Afin de ne pas pénaliser des opérations de 

modernisation sur place de routes départementales, 

les EBC sont réputés être définis dans le cas général 
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avec un recul de 2m par rapport à la limite du 

domaine public routier départemental. 

Les éléments ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme  

Sont identifiés et localisés aux documents graphiques 

Řǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les éléments de paysage et les sites et 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le 

maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques : 

LŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et écologique tels 

que les haies et les talus : Les travaux ayant pour effet 

de détruire ou de porter atteinte à un talus ou à une 

haie repérée au plan de zonage doivŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Des mesures 

compensatoires pourront être décidés à hauteur du 

linéaire détruit. 

Les zones humides : Les zones humides figurant aux 

documents graphiques sont protégées dans leur 

intégrité spatiale et leurs fonctionnalités. 

L'assèchement, la mise en eau, l'imperméabilisation 

ou le remblai des zones humides telles que définies 

aux articles L. 211-1 et R. 211-108 du code de 

l'environnement, quelle que soit la superficie 

impactée, sont interdits sur l'ensemble du périmètre 

communal, sauf :  

Á S'il est démontré l'existence d'enjeux liés à la 

sécurité des personnes, des habitations, des 

bâtiments d'activités et des infrastructures de 

transports existants, 

Á OU pour tout nouveau projet bénéficiant d'une 

Déclaration d'Utilité Publique ou d'une 

Déclaration d'Intérêt Général au titre de l'article 

L. 211-7 du code de l'environnement, 

Á OU s'il est démontré l'impossibilité technico-

économique d'implanter, en dehors de ces 

zones, les infrastructures publiques de captage 

pour la production d'eau potable, le traitement 

des eaux usées et la gestion des eaux pluviales 

ainsi que les réseaux qui les accompagnent, 

Á OU pour l'aménagement des bâtiments 

d'exploitations agricoles dans la continuité des 

bâtiments existants, 

Á OU s'il est démontré l'impossibilité technico-

économique d'aménager en dehors de ces 

zones, un accès non imperméabilisé permettant 

une gestion adaptée et une valorisation des 

zones humides, 

Á OU s'il est démontré l'impossibilité technico-

économique d'aménager en dehors de ces 

zones, un accès non imperméabilisé permettant 

le pâturage, 

Á OU s'il est démontré l'impossibilité technico-

économique d'aménager en dehors de ces 

zones, un accès non imperméabilisé permettant 

une gestion forestière,  

Á OU si un certificat d'urbanisme, ou un permis 

d'aménager, ou une déclaration préalable, en 

cours de validité ont été délivrés avant la 

publication de l'arrêté d'approbation du SAGE. 

Dans la conception de ces nouveaux projets, des 

mesures adaptées doivent être définies pour :  

Á Eviter l'impact ; 

Á Réduire cet impact s'il n'a pas pu être évité ; 

Á Et à défaut, compenser le dommage résiduel 

identifié en application de la disposition 88-1 du 

SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 

sur le document graphique ne sont pas à considérer 

comme exhaustives. !ƛƴǎƛΣ ǎΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci 

soit situé en zone humide non inventoriée, les règles 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

{5!D9 Ŝǘ ƭŜ {!D9 ǎΩŀǇpliqueraient. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-19 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Sont identifiés et localisés aux documents graphiques 

Řǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-19 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

pour des motifs d'ordre culturel et historique. 
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Le patrimoine bâti, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-11 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le PLU identifie des éléments de patrimoine situés en 

zone agricole et naturelle pouvant changer de 

destination. 

Les changements de destination sont possibles, dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

la qualité paysagère du site. Le changement de 

destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la 

préservation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et 

de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la 

nature, des paysages et des sites. 

Les zones de sensibilité archéologique  

Un site de sensibilité archéologique protégé par la loi 

est recensé sur le territoire. Il figure sur un plan en 

annexe du PLU. Les opérations d'aménagement, de 

construction d'ouvrages ou de travaux envisagées sur 

ces sites sont susceptibles d'affecter des éléments du 

patrimoine archéologique. Elles ne peuvent être 

entreprises que dans le respect des mesures de 

détection et, le cas échéant, de conservation et de 

sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des 

demandes de modification de la consistance des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ Řƻƛǘ 

şǘǊŜ ǎŀƛǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

Par ailleursΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ром-14 du Code du patrimoine : 

« Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait 

quelconque, des monuments, des ruines, 

substructions, mosaïques, éléments de canalisation 

antique, vestiges d'habitation ou de sépulture 

anciennes, des inscriptions ou généralement des 

objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, 

l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis au 

jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le 

propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts 

sont tenus d'en faire la déclaration immédiate au 

maire de la commune, qui doit la transmettre sans 

délai au préfet. Celui-ci avise l'autorité administrative 

compétente en matière d'archéologie ». 

Les zones soumises à des risques naturels et 

technologiques  

Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur 

soumis à des risques naturels ou technologiques, les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 111-2 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řu sol, pour préserver les biens et les 

personnes conformément aux dispositions en vigueur. 

Dans les zones soumises aux risques de submersion 

marine (cf. carte des zones exposées présentée en 

annexe du PLU), les constructions pourront être 

soumises à des prescriptions particulières :  

Á vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

sous-sols et de parkings souterrains sont 

interdits.  

Á 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŏƻƴƴǳǎ ƻǳ 

ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł augmenter 

le nombre de personnes exposées ne sont pas 

autorisés. 

Á [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ŘŜǎ 

aménagements doivent permettre de réduire la 

vulnérabilité des personnes résidentes, des 

personnes liées aux activités et des biens. A titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ dispositions suivantes peuvent 

être prises : placer le 1er niveau de plancher à 

0,20 m (marge de 0,20 m pour la prise en 

compte des incertitudes sur le bâti) au-dessus 

du niveau marin de référence, en créant un vide 

sanitaire ; placer les planchers de toutes les 

pièces de sommeil à 0,20 m (marge de 0,20 m 

pour la prise en compte des incertitudes sur le 

bâti) au-dessus du niveau marin de référence, 

en prévoyant un accès possible des secours 

ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ secours 

όōŀƭŎƻƴΣ ŦŜƴşǘǊŜΧύ ; créer un niveau refuge 

positionné à 0,20 m (marge de 0,20 m pour la 

prise en compte des incertitudes sur le bâti) au-

dessus du niveau marin de référence, facile 

ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊvices de secours. Ce 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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niveau refuge doit être correctement 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŀōǊƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

personnes occupant habituellement le 

bâtiment. 

Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant 

délimitation des zones de sismicité du territoire 

français indique que le département du Finistère se 

situe en zone de sismicité faible (sismicité de niveau 

2). Ainsi, les règles parasismiques sont obligatoires 

pour les bâtiments dont le permis de construire est 

déposé à partir du 1er mai 2011 en construction 

neuve oǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

bâtiments de catégorie 3 et 4 (arrêté du 22 octobre 

2010 relatif à la classification et aux règles de 

construction parasismique). Elles sont également 

obligatoires pour les travaux lourds pour les 

bâtiments de catégorie 4 (décret n°20120-1254 du 22 

octobre 2012). 

Les cônes de vue 

A l'intérieur des cônes de vue identifiés dans le 

rapport de présentation, il devra être respecté les 

dispositions suivantes : 

Á Les constructions ou extensions de 

constructions éventuellement autorisées ne 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

voies et zones urbanisées vers la mer. 

Á Aucune clôture opaque ne pourra être édifiée. 

Á Sur les parcelles concernées, la plantation 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜ 

manière générale, les plantations ne doivent 

pas créer un effet écran depuis les voies et 

zones urbanisées en direction de la mer. 

 

ARTICLE 5. ADAPTATIONS MINEURES 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 

plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet 

d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations 

mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des 

constructions avoisinantes. L'adaptation mineure doit 

rester strictement limitée et ne peut être apportée 

que pour un faible dépassement des normes prévues 

aux articles du règlement de chaque zone.  

En outre, lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas 

conforme aux règles édictées par le règlement 

applicable à la zone, le permis de construire ne peut 

être accordé que pour des travaux qui ont pour objet 

d'améliorer la conformité de l'immeuble avec lesdites 

règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

  

ARTICLE 6. AUTORISATIONS SPECIALES  

Sauf dispositions particulières exprimées dans les 

différents articles des règlements de zones, les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ о Ł мс ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ 

aux occupations et utilisations du sol suivantes :  

Á Les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnemeƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

(transformateurs, supports de transport 

d'énergie ou de télécommunications, armoires, 

châteaux d'eau, station de relevage et 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs...).  

Á Certains ouvrages exceptionnels tels que : 

constructions et clôtures liées aux cimetières, 

clochers, mats, pylônes, antennes, ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΧ 

dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans 

les deux premiers articles des différents 

règlements de zones.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-4 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ 

permis de construire peut, par décision motivée, 

accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du 

plan local d'urbanisme pour permettre : 

Á La reconstruction de bâtiments détruits ou 

endommagés à la suite d'une catastrophe 

naturelle survenue depuis moins d'un an, 

lorsque les prescriptions imposées aux 

constructeurs en vue d'assurer la sécurité des 

biens et des personnes sont contraires à ces 

règles. 
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Á La restauration ou la reconstruction 

d'immeubles protégés au titre de la législation 

sur les monuments historiques, lorsque les 

contraintes architecturales propres à ces 

immeubles sont contraires à ces règles. 

Á Des travaux nécessaires à l'accessibilité des 

personnes handicapées à un logement existant. 

 

ARTICLE 7. RECONSTRUCTION À 
[ΩL59b¢Lv¦9 5Ω¦b .!¢IMENT DETRUIT 
OU DEMOLI DEPUIS MOINS DE DIX ANS  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-15 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

bâtiments détruits ou démolis depuis moins de dix 

ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

régulièrement édifiés et à condition que la destination 

Ŝǘ ƭϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

changées, même si le projet ne respecte pas les 

articles 1 à 16 du règƭŜƳŜƴǘ ŘǳΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ 

suivants :  

Á Le bâtiment est rendu inconstructible par une 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Espace Boisé Classé.  

Á [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł 

reconstruire se situe dans des secteurs à risque 

(inondŀǘƛƻƴΣ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΧύΦ  

Á Le projet est contraire aux dispositions des 

articles R. 111-2, R. 111-15 et R. 111-21 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

ARTICLE 8. PERMIS DE DÉMOLIR  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пнм-27 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ est institué dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire communal.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пнм-28 du 

même code, doivent être précédés d'un permis de 

démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de 

rendre inutilisable tout ou partie d'une construction :  

Á Inscrite au titre des monuments historiques. 

Á Située dans le champ de visibilité d'un 

immeuble classé ou inscrit au titre des 

monuments historiques mentionné à l'article L. 

621-30 du code du patrimoine, adossée, au sens 

du même article, à un immeuble classé au titre 

des monuments historiques. 

Á Située dans un site inscrit ou un site classé ou 

en instance de classement en application des 

articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 

l'environnement. 

Á Identifiée comme devant être protégée par le 

Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

151-11 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ 

constitue un élément de patrimoine ou de 

paysage à protéger et à mettre en valeur.  

 

ARTICLE 9. STATIONNEMENT DES 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-35 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴt toute disposition 

du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de 

plus d'une aire de stationnement par logement lors 

de la construction de logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat.  

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳent 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

création de surface de plancher, dans lŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 

plafond de 50% de la surface de plancher existante 

avant le commencement des travaux.  

 

ARTICLE 10. NON SATISFACTION DES 
OBLIGATIONS IMPOSÉES EN MATIÈRE DE 
w;![L{!¢Lhb 5Ω!Lw9{ DE 
STATIONNEMENT  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-33 du Code de 

ƭΩurbanisme, lorsque le plan local d'urbanisme impose 

la réalisation d'aires de stationnement pour les 

véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
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sur le terrain d'assiette ou dans son environnement 

immédiat.  

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de 

non-opposition à une déclaration préalable ne peut 

pas satisfaire aux obligations imposées par le présent 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement sur le terrain d'assiette ou dans son 

environnement immédiat, il peut être tenu quitte de 

ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne 

peut réaliser lui-même :  

Á Soit de l'obtention d'une concession à long 

terme dans un parc public de stationnement 

existant ou en cours de réalisation et situé à 

proximité de l'opération. 

Á Soit de l'acquisition ou de la concession de 

places dans un parc privé de stationnement 

répondant aux mêmes conditions.  

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en 

compte dans le cadre d'une concession à long terme 

ou d'un parc privé de stationnement, au titre des 

obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, 

elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en 

partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation.  

 

ARTICLE 11. CLÔTURES  

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

préalable en applƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пнм-12 du Code 

ŘŜ ƭΩurbanisme. 

 

ARTICLE 12. RAPPEL DU CODE CIVIL EN 
MATIERE DE VUES SUR LA PROPRIETE DE 
SON VOISIN  

Toute construction doit respecter les dispositions de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сту Řǳ /ƻŘŜ civil : « On ne peut avoir des 

ǾǳŜǎ ŘǊƻƛǘŜǎ ƻǳ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ƴƛ ōŀƭŎƻƴǎ ƻǳ 

autres semblableǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ Ŏƭƻǎ ƻǳ ƴƻƴ 

Ŏƭƻǎ ŘŜ ǎƻƴ ǾƻƛǎƛƴΣ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƛȄ-neuf décimètres (1,90 

mètre) de distance entre le mur où on les pratique et 

le dit héritage, à moins que le fonds ou la partie du 

ŦƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƭŀ ǾǳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ŘŞƧŁ ƎǊŜǾŞΣ au 

ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ 

ǇŀǎǎŀƎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions ». Il est toutefois rappelé que les 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǎous 

réserve du droit des tiers. 

 

ARTICLE 13. CARACTERISTIQUES DES 
TERRAINS CONSTRUCTIBLES  

{ƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ 

ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǳ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ 

la construction à y édifier, soit la bonne utilisation des 

parcelles voisines, le permis de construire peut être 

refusé ou subordonné à un remembrement préalable 

ou à une convention de cour commune passée par 

acte authentique.  

Les divisions de terrain ne peuvent déroger aux règles 

ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ōŃǘƛŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜs 

au sein du présent règlement. 

 

ARTICLE 14. OUVRAGES SPECIFIQUES 

Les reculs préconisés pour l'installation d'éoliennes 

aux abords de routes départementales sont définis 

comme suit :  

Á Aux abords de la RD n°786 : le recul minimum 

entre le pied du mat d'éolienne et le bord le 

plus proche de la chaussée est égal à la hauteur 

« mat+pâle » ; 

Á Aux abords de la rd n°22 : le recul minimum 

entre le pied du mat de l'éolienne et le bord le 

plus proche de la chaussée est égal à la hauteur 

« mat+pâle », ce recul étant susceptible d'être 

réduit au vu de l'étude de danger du dossier 

d'ICPE. Toutefois, ce recul mesuré depuis le 

bord de chaussée ne pourra être inférieur à la 

marge de recul (stipulée au document 

graphique et à l'article 6 des différents zonages) 

majoré d'une longueur de pâle. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 15. IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Types de 

RD 

Recul (habitations / 

autres) 

Dérogation possible 

(habitations / autres) 

RD n°786 75 m 

35 m / habitation 

25 m / autres 

constructions 

RD n°22 15 m Pas de dérogation 

Dans le cas de RD dont les marges de recul sont de 

75m des dispositions différentes doivent, pour être 

admises, être justifiées dans une étude intégrée au 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǎ 

marges soient inférieures à 35 m pour les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ нр Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

autres constructions.  
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LEXIQUE 

Ce lexique définit les notions complexes utilisées dans 

le corps du règlement. Celles-ci ont été classées par 

ordre alphabétique. 

Les dispositions littérales du règlement priment sur 

les définitions et schémas explicatifs du lexique. Ce 

ƭŜȄƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

nouveaux textes de lois. 

 

Accès  

Il correspond soit à la limite (telle que portail ou porte 

de garage), donnant directement sur la voie, soit à 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇƻǊŎƘŜ ƻǳ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ (bande 

ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜύΣ ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

depuis la voie.  

Acrotère 

Muret situé en bordure de toitures terrasses pour 

permettre le relevé d'étanchéité. 

Alignement  

Limites du domaine public avec les unités foncières 

riveraines.  

Annexe 

Bâtiment secondaire de plus faible importance que le 

bâtiment principal, qui peut être séparé de celui-ci ou 

accolé sans communication interne. À titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ǊŜƳƛǎŜ, cellier, abri de jardin, garage, 

carport, local à vélos, four, puit, chapelle privée, 

ǇƛǎŎƛƴŜΧ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Ł 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ 

être la même que celle du bâtiment principal auquel 

elle est rattachée. 

Balcon  

Plate-forme à hauteur de plancher formant saillie sur 

la façade, et fermée par une balustrade ou un garde-

corps. Contrairement à une terrasse ou à un perron, 

ǳƴ ōŀƭŎƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 

bâtiment. 

Bureaux  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǴ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

exercées des fonctions de direction, gestion, études, 

conception, informatique recherche et 

développement, ou tout autre activité ne constituant 

ƴƛ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƴƛ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƴƛ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ 

Changement de destination 

Il y a changement de destinatƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩurbanisme. 

Clôture  

La clôture est une « barrière », construite ou végétale, 

qui délimite une parcelle vis-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

ŎƻƴǘƛƎǳš ƻǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ 

sépŀǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎƭƻǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ŘŜǳȄ 

propriétés, voire de les isoler visuellement.  

Commerce  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǴ ǎƻƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ŘŜǎ 

activités de vente de services ou de produits, y 

compris lorsque ceux-ci sont fabriqués ou transformés 

sur place (boulangeries, boucheries, charcuteries, 

etc.) directement accessibles à la clientèle.  

Contigu  

Est contiguë une construction qui touche, qui est 

accolée à une limite (construction contiguë à une 

limite) ou à une autre construction (constructions 

contiguës).  

Exploitation agricole ou forestière  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ 

granges, hangars, écuries, stabulations, etc. Les 

activités accessoires (transformation, vente, logement 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ 

sous conditions mais ne constituent pas des « 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole » à 

proprement parler. 
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Extension  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳent existant à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

horizontalement et/ou verticalement. La partie en 

extension est contiguë au bâtiment existant avec 

lequel elle présente obligatoirement une liaison 

fonctionnelle interne. 

Hauteur  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones, les éléments de 

superstructure technique (cheminées et dispositifs 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

comme les capteurs solaires) ainsi que les éléments 

ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀƎŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ƻǳ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

locaux techniques ne sont pas pris en compte pour le 

calcul de la hauteur de la construction.  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ I ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 

du sol (niveau du sol existant avant fouilles et 

ǊŜƳōƭŀƛǎ ƻǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

du bâti en limite de voirie).  

Deux types de hauteur sont définis :  

Á La hauteur de façade Hf d'une construction est 

mesurée soit à la corniche ou à la ligne de 

ƭΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ǎƻƛǘ Ł 

ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ-terrasse.  

Á La hauteur maximale Hm est mesurée au point 

ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řǳ ǘƻƛǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

superstructures techniques citées ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limite ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǾƛǎŞŜ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŝǎǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ 

ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ 

domaine public (exception faite des jardins, parcs 

publics, espaces verts, voies cyclables ou piétonnes, 

ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳύΣ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ǳƴ 

emplacement réservé pour une voie ou pour une 

place.  

Limite séparative  

La limite séparative est constituée par les limites du 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘe du projet avec un autre terrain ne 

constituant pas une voie ou une emprise publique.  

Nuisance 

Elle caractérise un fait perceptible, provoquant une 

gêne vécue et subie. Elle peut être sonore, olfactive, 

visuelleΧ 

Recul  

Le recul est la distance séparant une construction de 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜ 

horizontalement et perpendiculairement à la limite.  

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ 

autorisés : les balcons, éléments de décor 

architecturaux, débords de toitures, les dispositifs 

ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ 

les terrasses et les emmarchements.  

LŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

publiques ou privées et aux emprises publiques ne 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-

enterrés de collecte des déchets ménagers, et autres 

installations techniques nécessaires aux réseaux. 

Réhabilitation 

Fŀƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł 

une construction existante en maintenant les 

caractéristiques architecturales de la construction. 

 

 

Faîtage 

Égout 

Hauteur 

maximale(Hm) 

Hauteur de 

façade(Hf) 
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Rénovation 

Fait de rebâtir à neuf une partie ou la totalité d'une 

construction à l'identique. La rénovation doit 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŀ ƭƻƎƛǉǳŜ 

architecturale et structurelle. 

Restauration 

Fait de redonner à une construction existante son 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Surface de plancher  

Conformément aux dispositions du Code de 

ƭΩurbanisme, la surface de plancher de la construction 

s'entend de la somme des surfaces de plancher closes 

et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure 

à 1,80 mètre, calculée à partir du nu intérieur des 

façades du bâtiment, après déduction :  

Á Des surfaces correspondant à l'épaisseur des 

murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur.  

Á Des vides et des trémies afférentes aux escaliers 

et ascenseurs.  

Á Des surfaces de plancher aménagées en vue du 

stationnement des véhicules motorisés ou non, 

y compris les rampes d'accès et les aires de 

ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ.  

Á Des surfaces de plancher des combles non 

aménageables pour l'habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, 

industriel ou commercial. 

Á Des surfaces de plancher des locaux techniques 

nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une 

maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 

du code de la construction et de l'habitation, y 

compris les locaux de stockage des déchets.  

Á Des surfaces de plancher des caves ou des 

celliers, annexes à des logements, dès lors que 

ces locaux sont desservis uniquement par une 

partie commune.  

Á D'une surface égale à 10 % des surfaces de 

plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des 

alinéas précédents, dès lors que les logements 

sont desservis par des parties communes 

intérieures. 

Terrain d'assiette du projet  

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƻǳ 

les unités foncières délimitées par des voies, accès 

et/ou emprises publiques.  

Terrain naturel  

Le terrain naturel est le terrain avant travaux, c'est-à-

dire avant modification de la topographie et sans 

ŎƻƳǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ǾŜƴŀƴǘ ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-sol semi enterré par exemple.  

Voie  

Est considérée comme voie, toute emprise, existante 

ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ 

statut, conçue ou ouverte à la circulation, y compris 

celle réservée spécifiquement aux piétons et cycles, 

ou disposant des aménagements nécessaires pour 

une telle circulation, assurant une desserte cohérente 

ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŀǳǎǎƛ ǘƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ Ł 

caractère structurant tel que place, placette, mail, 

ŎƻǳǊ ǳǊōŀƛƴŜΧ  

/ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

publiques ou privées, y compris les emplacements 

réservés, les servitudes de passage et les voies 

réservées spécifiquement aux piétons et cycles. 
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CARACTERE DE LA ZONE U 
La zone U correspond au centre urbain traditionnel. 

Elle est principalement destinée à recevoir des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

activités et services nécessaires à la vie sociale. 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA 
ZONE U 

 

SECTION 1 ς b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article U1 ς Occupations et utilisations du sol 

interdites 

1. Sont interdit(e)s toutes les constructions, 

installations, aménagements et travaux qui, par leur 

destination, leur nature, leur importance ou leur 

aspect, sont incompatibles avec le caractère de la 

zone. A ce titre, les activités nuisantes et 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ 

la zone seront interdites. 

2. Sont également interdites toutes constructions 

ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

associée au secteur concerné (se reporter à la pièce 

n°3 du PLU). 

3. Les éléments repérés au document graphique et 

protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴisme sont soumis aux dispositions du titre IV 

des dispositions générales du présent règlement. 

Article U2 ς Occupations et utilisations du sol 

soumises à des conditions particulières 

1. Sont admises les annexes liées aux propriétés 

bâties, dans la limite de 35 m² de surface de plancher 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΦ 

2. Sont admises, sous réserve de ne pas porter 

atteinte au caractère architectural et paysager 

environnant :  

Á Les installations classées pour la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ soient les régimes 

auxquels elles sont soumises, à la condition 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀǳŎǳƴŜ 

ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

fonctionnement défectueux, aucune insalubrité 

ni sinistre susceptible de causer des dommages 
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graves ou irréparables aux personnes et aux 

biens. 

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

installations classées existantes dont la création 

serait, normalement, interdite dans la zone à 

condition que les travaux contribuent à 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent 

urbain et à diminuer la gêne ou le danger qui 

peut en résulter. 

3. Sont autorisés les constructions et installations 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est garantie. 

4. Sont autorisés les affouillements et exhaussements 

du sol nécessaires à la réalisation des constructions 

compatibles avec le caractère de la zone. 

рΦ {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

les exhaussements et affouillements de sols 

nécessaires à leur réalisation. 

 

SECTION 2 ς /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article U3 ς Conditions de desserte des terrains par 

ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

ouvertes au public 

1. Pour être autorisé, un projet doit avoir un accès à 

une voie publique ou privée répondant aux conditions 

suivantes :  

Á Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ 

protection civile. 

Á Disposer de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de 

gêne à la circulation publique. 

2. Toute voie nouvelle doit en outre donner une place 

adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, 

ǇƛŞǘƻƴύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǾƻƛŜ όǾƻƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΧύΦ 

3. Les voies nouvelles se terminant en impasses 

devront comprendre en partie terminale, si la voie 

dessert plus de 5 logements, un dispositif permettant 

de faire aisément demi-tour.  

4. De manière générale, aucun accès ne pourra être 

ŎǊŞŞ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 

une autre possibilité de desserte. 

Article U4 ς Conditions de desserte des terrains par 

les réseaux 

Eau potable  

1. Toute construction ou installation nouvelle doit 

être ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable selon les dispositions de la réglementation en 

vigueur. 

Eaux usées  

2. Toute construction ou installation nouvelle doit 

être raccordée au ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ou installation devra être assainie suivant un dispositif 

conforme à la réglementation en vigueur, tout en 

ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳr 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

sera réalisé, le raccordement de toutes les 

constructions à ce réseau sera obligatoire. 

оΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ 

ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ 

est interdite. 

пΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎΣ 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 

Eaux pluviales  

5. Une gestion à la parcelle des eaux pluviales doit 

être privilégiée : infiltration, stockage, réutilisation 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

réglementation en vigueur. 

6Φ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΣ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
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Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴe 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

7Φ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales, 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 

Réseaux divers (électricité, téléphone, 

télédistribution, numérique) 

8. Sauf contrainte technique avérée, la création, 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ des 

réseaux électriques, téléphoniques, de 

télédistribution et numériques devront être établis de 

préférence en souterrains. 

Gestion des déchets 

9. tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǳƴ 

espace aménagé destiné au stockage des déchets en 

attente de collecte accessible de la voie principale 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΦ 

Article U5 ς Superficie minimale des terrains 

constructibles 

Non réglementé. 

Article U6 ς Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques 

Dispositions générales 

1. Les constructions nouvelles doivent être édifiées, 

pour tous leurs niveaux, ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

et emprises publiques, soit avec un recul minimum de 

р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ 

places existantes, de manière à prévoir un 

ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ deux 

véhicules en dehors des voies. 

Dispositions particulières 

2. Des implantations différentes peuvent être 

imposées ou admises dans les cas suivants :  

Á Lorsque des motifs liés à des problèmes de 

visibilité et/ou de dangerosité sont identifiés. 

Á Lorsque le projet concerne une extension, 

réhabƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante ayant une implantation différente de 

celle fixée par la règle générale.  

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘΦ 

Á Lorsque la construction projetée est une 

annexe.  

Á Lorsque le projet de construction est nécessaire 

Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ 

concerne une construction, installation ou 

aménagement nécessaire au fonctionnement 

des équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général. 

Article U7 ς Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

мΦ  [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƧƻǳȄǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

limite séparative, doivent être édifiées à une distance 

minimale de 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

2. Pour les constructions et installations nécessaires à 

ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics, des dispositions différentes peuvent être 

admises lorsque les caractéristiques techniques 

ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment est garantie. 

3. Des dispositions pourront être admises ou 

ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜΣ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

existant dans le prolongement de celui-ci, quand il est 

ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

que cela ne conduise pas à une nouvelle réduction de 

ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΦ 

Article U8 ς Implantation des constructions les unes 

par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé. 

Article U9 ς Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

Article U10 ς Hauteur maximale des constructions 
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Dans les sous-secteur Ua et Uc 

1. La hauteur maximale des constructions ne pourra 

excéder 10 mètres. La hauteur de façade du bâtiment 

ŀƴƴŜȄŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

2. Une hauteur supérieure à celle fixée au paragraphe 

précédent pourra être admise ou imposée pour les 

travaux portant sur les constructions existantes dont 

la hauteur, à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ŝǎǘ 

supérieure à celles fixées dans le règlement. Dans ce 

cas, la hauteur maximale autorisée pour les travaux 

est celle de la construction existante. 

оΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜs équipements 

publics lorsque les caractéristiques techniques 

ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Article U11 ς Aspect extérieur des constructions et 

des clôtures  

Dispositions générales 

1. Les constructions doivent par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels et 

ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

monumentales. 

2. La construction doit s'adapter à la topographie du 

ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩest-à-dire du terrain existant avant 

tous travaux. Tout mouvement de terre tendant à 

créer des buttes artificielles autour des constructions 

est interdit. 

Pour les bâtiments répertoriés comme bâtiment 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ 

règlement, et pour ceux présentant un intérêt 

d'ordre historique ou architectural 

оΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

de destination réalisés sur ces bâtiments sont 

autorisés, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 

valeur de ce patrimoine. Il est précisé que :  

Á [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des ouvertures doivent être respectées. 

Á [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 

ǎΩƛƭ ƴŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Á Les élémŜƴǘǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŘŜ 

qualité doivent être conservés et restaurés dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements. 

Les annexes 

4. Les annexes des habitations doivent être 

composées en harmonie avec le bâtiment principal. 

Les toitures 

5. Les toitures doivent être conçues en fonction de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴŜ 

harmonie de volumétrie avec les constructions 

voisines si elles présentent un intérêt d'ordre 

historique ou architectural ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

сΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł pente, la pente générale 

Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 

ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

dans un projet comportant une approche 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩéconomies 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

contemporaine, visant notamment à maintenir des 

ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 

Les clôtures 

7. Les clôtures seront constituées de matériaux de 

bonne qualité, en harmonie avec le paysage 

environnant. La végétation nouvelle qui peut être 

ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ 

environnant. 

уΦ {ǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ 

ǊŜŎǳƭΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞŜǎ 

y compris à claire-voie est interdite. 

9. En limite séparative et en fond de parcelle, les 

dispositifs à claire-voie pourront comporter à leur 

ōŀǎŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

maximale de 0,50 mètre. 

10. L'implantation et le type de clôture devront tenir 

compte des distances de visibilité à respecter le long 

des RD. Le gestionnaire de la voirie pourra imposer 
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certaines prescriptions pour des motifs de sécurité 

routière. 

Les panneaux thermiques et photovoltaïques 

11. [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛe 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻƳǇlètement dans le pan de 

toiture. {Ωƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭaires devra 

être soignée.  

Les petites éoliennes 

12. Les petites éoliennes destinées à 

ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ acceptées sous réserve de 

leur bonne intégration dans leur environnement 

proche. 

Article U12 ς Stationnement  

1. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘionnement des 

véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être 

aménagées en dehors des voies publiques. 

2. Un recul de l'accès aux constructions nouvelles 

pourra être imposé le long des RD par le gestionnaire 

de la voirie, pour des motifs de sécurité routière. 

3. Le traitement du sol des aires de stationnement à 

l'air libre devra autant que possible favoriser 

l'infiltration des eaux pluviales (sauf pour les zones de 

circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

4. Les exigences en matière de stationnement à 

destination des véhicules motorisés diffèrent en 

fonction de l'usage des constructions. En fonction de 

leur destination, les opérations devront répondre aux 

normes suivantes : 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 2 

places de stationnement par logement, plus une 

place supplémentaire par tranche de 150 m² de 

surface de plancher pour les immeubles 

collectifs. 

Á Pour les bureaux : 1 place de stationnement par 

tranche de 25 m² de surface de plancher affecté 

à cet usage. 

Á Pour les commerces : 1 place de stationnement 

par tranche de 25 m² de surface de vente. 

Á Pour les professions libérales : 1 place par 

tranche de 10 m² de surface de plancher 

ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 

Á Pour les hôtels et restaurants : 1 place de 

stationnement par chambre et pour 10 m² de 

salle de restaurant. 

Á Pour les bars, discothèques, salles de spectacle, 

de réunion et établissements de cette nature : 1 

place de stationnement par tranche de 10 m² de 

surface de plancher affecté à ces usages. 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 

selon leur nature, le taux et le rythme de 

fréquentation et leur situation au regard des 

parcs publics de stationnement existants à 

proximité. 

La règle applicable aux constructions ou 

établissements non prévus ci-dessus est celle 

auxquels ces établissements sont le plus directement 

assimilables. 

5Φ tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ 

doivent être réalisées pour les deux roues non 

motorisées. Il est exigé une surface minimale de 1,50 

m² par logement (pour les opérations de plus de 4 

logements), et par tranche de 50 m² de surface de 

plancher pour les constructions à destination de 

commerce et de bureaux. Pour les services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǎǘ Ł 

estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

Article U13 ς Espaces libres et plantations 

1. Les espaces libres de toute construction ou de 

stationnement seront végétalisés. Le choix des 

essences sera conforme à la végétation locale. Les 

plantations de cyprès et de thuyas sont à proscrire. 
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2. Les espaces boisés classés (EBC) figurant dans les 

pièces graphiques du règlement sont soumis aux 

dispositions du titre IV des dispositions générales du 

présent règlement. 

3. Les talus, murets et haies existantes seront 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

technique, ils seront obligatoirement reconstitués à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

4. Les espèces végétales dites invasives ne sont pas 

autorisées (voir en annexe la « liste des plantes 

vasculaires invasives de Bretagne », conservatoire 

botanique de Brest). 

 

SECTION 3 ς th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 

Article U14 ς /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎol 

Non réglementé. 

 

SECTION 4 ς PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATION 

Article U15 ς Obligations imposées en termes de 

performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

Article U16 ς Obligations imposées en termes 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

Non réglementé.  
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CARACTERE DE LA ZONE AU 
Plusieurs sous-secteurs sont définis :  

Á 1AU, correspondant à des secteurs destinés à 

şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ 

périphérie immédiate de la zone, ont une 

capacité suffisante pour desservir les 

constructions Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

celle-ŎƛΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation et le règlement définissent ses 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

Les constructions y sont alors autorisées, soit 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł 

mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

règlement.  Les secteurs 1AU sont 

principalement destinés à recevoir des 

constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

activités et services nécessaires à la vie sociale. 

Á 2AU, correspondant à des secteurs destinés à 

şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ existant à la 

ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

celle-ci. {ƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

subordonnée à une modification du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA 
ZONE 1AU 

 

SECTION 1 ς b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article 1AU1 ς Occupations et utilisations du sol 

interdites 

1. Sont interdit(e)s toutes les constructions, 

installations, aménagements et travaux qui, par leur 

destination, leur nature, leur importance ou leur 

aspect, sont incompatibles avec le caractère de la 

zone. A ce titre, les activités nuisantes et 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀt de 

la zone seront interdites. 

2. Sont également interdites toutes constructions 

ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

associée au secteur concerné (se reporter à la pièce 

n°3 du PLU).  

3. Les éléments repérés au document graphique et 

protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont soumis aux dispositions du titre IV 

des dispositions générales du présent règlement. 

Article 1AU2 ς Occupations et utilisations du sol 

soumises à des conditions particulières 

1. Sont admises les annexes liées aux propriétés 

bâties, dans la limite de 35 m² de surface de plancher 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΦ 

2. Sont autorisées les constructions isolées, si elles 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŞƧŁ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ 

Ŧƛƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

3. Sont autorisés les constructions et installations 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ 

 пΦ {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ 

façon à être très aisément démontables et à 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ 
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construction de bâtiments, clôtures et installations 

nécessaires aux exploitations agricoles existantes. 

рΦ {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

les exhaussements et affouillements de sols 

nécessaires à leur réalisation. 

 

SECTION 2 ς /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article 1AU3 ς Conditions de desserte des terrains 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

voies ouvertes au public 

1. Pour être autorisé, un projet doit avoir un accès à 

une voie publique ou privée répondant aux conditions 

suivantes :  

Á Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ 

protection civile. 

Á Disposer de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de 

gêne à la circulation publique. 

2. Toute voie nouvelle doit en outre donner une place 

adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, 

ǇƛŞǘƻƴύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǾƻƛŜ όǾƻƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΧύΦ 

3. Les voies nouvelles se terminant en impasses 

devront comprendre en partie terminale, si la voie 

dessert plus de 5 logements, un dispositif permettant 

de faire aisément demi-tour. 

4. De manière générale, aucun accès ne pourra être 

ŎǊŞŞ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 

une autre possibilité de desserte. 

Article 1AU4 ς Conditions de desserte des terrains 

par les réseaux 

Eau potable  

1. Toute construction ou installation nouvelle doit 

être ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable selon les dispositions de la réglementation en 

vigueur. 

Eaux usées  

2. Toute construction ou installation nouvelle doit 

être raccorŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ou installation devra être assainie suivant un dispositif 

conforme à la réglementation en vigueur, tout en 

ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳltérieur 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

sera réalisé, le raccordement de toutes les 

constructions à ce réseau sera obligatoire. 

оΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ 

ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳx 

est interdite. 

пΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎΣ 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 

Eaux pluviales  

5. Une gestion à la parcelle des eaux pluviales doit 

être privilégiée : infiltration, stockage, réutilisation 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

réglementation en vigueur. 

6Φ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΣ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

dans le réseau collecteur, sous ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

7Φ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩexutoire des eaux pluviales, 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 

Réseaux divers (électricité, téléphone, 

télédistribution, numérique) 

8. Sauf contrainte technique avérée, la création, 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

réseaux électriques, téléphoniques, de 

télédistribution et numériques devront être établis de 

préférence en souterrains. 
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Gestion des déchets 

9. Pour toute noǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǳƴ 

espace aménagé destiné au stockage des déchets en 

attente de collecte accessible de la voie principale 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΦ 

Article 1AU5 ς Superficie minimale des terrains 

constructibles 

Non réglementé. 

Article 1AU6 ς Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques 

мΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ cohérent avec les 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation.  

Article 1AU7 ς Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

мΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

limites séparatives sera définie au sein ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation.  

Article 1AU8 ς Implantation des constructions les 

unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé. 

Article 1AU9 ς Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

Article 1AU10 ς Hauteur maximale des constructions 

1. La hauteur des constructions ou ouvrages pouvant 

être autorisés au titre du présent chapitre ne devra 

pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩintérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

Article 1AU11 ς Aspect extérieur des constructions 

et des clôtures  

Dispositions générales 

1. Les constructions doivent par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels et 

ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

monumentales. 

2. La construction doit s'adapter à la topographie du 

ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du terrain existant avant 

tous travaux. Tout mouvement de terre tendant à 

créer des buttes artificielles autour des constructions 

est interdit. 

Les annexes 

3. Les annexes des habitations doivent être 

composées en harmonie avec le bâtiment principal. 

Les toitures 

4. Les toitures doivent être conçues en fonction de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴŜ 

harmonie de volumétrie avec les constructions 

voisines si elles présentent un intérêt d'ordre 

historique ou architectural ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

5. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Les toitures 

ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

dans un projet comportant une approche 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

contemporaine, visant notamment à maintenir des 

ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 

Les clôtures 

6. Les clôtures seront constituées de matériaux de 

bonne qualité, en harmonie avec le paysage 

environnant. La végétation nouvelle qui peut être 
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ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ 

environnant. 

7Φ {ǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜlles marges de 

ǊŜŎǳƭΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞŜǎ 

y compris à claire-voie est interdite. 

8. En limite séparative et en fond de parcelle, les 

dispositifs à claire-voie pourront comporter à leur 

ōŀǎŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜur 

maximale de 0,50 mètre. 

10. L'implantation et le type de clôture devront tenir 

compte des distances de visibilité à respecter le long 

des RD. Le gestionnaire de la voirie pourra imposer 

certaines prescriptions pour des motifs de sécurité 

routière. 

Les panneaux thermiques et photovoltaïques 

11. [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻƳǇlètement dans le pan de 

toiture. {Ωƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊŀ 

être soignée. 

Les petites éoliennes 

12. Les petites éoliennes destinées à 

ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ acceptées sous réserve de 

leur bonne intégration dans leur environnement 

proche. 

Article 1AU12 ς Stationnement  

1. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être 

aménagées en dehors des voies publiques. 

2. Un recul de l'accès aux constructions nouvelles 

pourra être imposé le long des RD par le gestionnaire 

de la voirie, pour des motifs de sécurité routière. 

3. Le traitement du sol des aires de stationnement à 

l'air libre devra autant que possible favoriser 

l'infiltration des eaux pluviales (sauf pour les zones de 

circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

4. Les exigences en matière de stationnement à 

destination des véhicules motorisés diffèrent en 

fonction de l'usage des constructions. En fonction de 

leur destination, les opérations devront répondre aux 

normes suivantes : 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 2 

places de stationnement par logement, plus une 

place supplémentaire par tranche de 150 m² de 

surface de plancher pour les immeubles 

collectifs. 

Á Pour les bureaux : 1 place de stationnement par 

tranche de 25 m² de surface de plancher affecté 

à cet usage. 

Á Pour les commerces : 1 place de stationnement 

par tranche de 25 m² de surface de vente. 

Á Pour les professions libérales : 1 place par 

tranche de 10 m² de surface de plancher 

ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 

Á Pour les hôtels et restaurants : 1 place de 

stationnement par chambre et pour 10 m² de 

salle de restaurant. 

Á Pour les bars, discothèques, salles de spectacle, 

de réunion et établissements de cette nature : 1 

place de stationnement par tranche de 10 m² de 

surface de plancher affecté à ces usages. 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 

selon leur nature, le taux et le rythme de 

fréquentation et leur situation au regard des 

parcs publics de stationnement existants à 

proximité. 

La règle applicable aux constructions ou 

établissements non prévus ci-dessus est celle 

auxquels ces établissements sont le plus directement 

assimilables. 

5Φ tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴagement 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ 

doivent être réalisées pour les deux roues non 

motorisées. Il est exigé une surface minimale de 1,50 

m² par logement (pour les opérations de plus de 4 

logements), et par tranche de 50 m² de surface de 

plancher pour les constructions à destination de 

commerce et de bureaux. Pour les services publics ou 
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ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǎǘ Ł 

estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

Article 1AU13 ς Espaces libres et plantations 

1. Les espaces libres de toute construction ou de 

stationnement seront végétalisés. Le choix des 

essences sera conforme à la végétation locale. Les 

plantations de cyprès et de thuyas sont à proscrire. 

2. Les espaces boisés classés (EBC) figurant dans les 

pièces graphiques du règlement sont soumis aux 

dispositions du titre IV des dispositions générales du 

présent règlement. 

3. Les talus, murets et haies existantes seront 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎsibilité 

technique, ils seront obligatoirement reconstitués à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

4. Les espèces végétales dites invasives ne sont pas 

autorisées (voir en annexe la « liste des plantes 

vasculaires invasives de Bretagne », conservatoire 

botanique de Brest). 

 

SECTION 3 ς th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 

Article 1AU14 ς /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Non réglementé. 

 

SECTION 4 ς PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATION 

Article 1AU15 ς Obligations imposées en termes de 

performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

Article 1AU16 ς Obligations imposées en termes 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

Non réglementé.
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA 
ZONE 2AU 

 

SECTION 1 ς b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ SOL 

Article 2AU1 ς Occupations et utilisations du sol 

interdites 

1. Sont interdit(e)s toutes les constructions, 

installations, aménagements et travaux non 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н!¦нΦ 

Article 2AU2 ς Occupations et utilisations du sol 

soumises à des conditions particulières 

1. Sont autorisés les constructions et installations 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ 

 

SECTION 2 ς /hb5L¢Lhb{ 5Ωh/CUPATION DU SOL 

Article 2AU3 ς Conditions de desserte des terrains 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

voies ouvertes au public 

Non réglementé 

Article 2AU4 ς Conditions de desserte  des terrains 

par les réseaux 

Non réglementé 

Article 2AU5 ς Superficie minimale des terrains 

constructibles 

Non réglementé. 

Article 2AU6 ς Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques 

Non réglementé 

Article 2AU7 ς Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

Non réglementé 

Article 2AU8 ς Implantation des constructions les 

unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé 

Article 2AU9 ς Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

Article 2AU10 ς Hauteur maximale des constructions 

Non réglementé 

Article 2AU11 ς Aspect extérieur des constructions 

et des clôtures  

Non réglementé 

Article 2AU12 ς Stationnement  

Non réglementé 

Article 2AU13 ς Espaces libres et plantations 

Non réglementé 

 

SECTION 3 ς th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 

Article 2AU14 ς CoŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Non réglementé. 

 

SECTION 4 ς PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATION 

Article 2AU15 ς Obligations imposées en termes de 

performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 



 

32 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit  

Article 2AU16 ς Obligations imposées en termes 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

Non réglementé. 
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34 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit  

CARACTERE DE LA ZONE A 
Plusieurs sous-secteurs sont définis :  

Á A, définissant de manière générale les espaces 

agricoles. 

Á Ae, définissant un secteur au sein duquel est 

localisée une activité économique autre 

ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 

délimités au sein de la zone agricole. 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA 
ZONE A 

 

SECTION 1 ς b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article A1 ς Occupations et utilisations du sol 

interdites 

1. Sont interdit(e)s toutes les constructions, 

installations, aménagements et travaux non 

mentionnés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !нΦ 

2. Les éléments repérés au document graphique et 

protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ L± 

des dispositions générales du présent règlement. 

Article A2 ς Occupations et utilisations du sol 

soumises à des conditions particulières 

Dans toute la zone A 

мΦ {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

avec les villages existants :  

Á Les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

des personnes dont la présence permanente est 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á Les constructions et installations nécessaires à 

ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces agricoles et des paysages. 

Á Les Installations Classés pour la Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

soient directemenǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

2. Sont autorisés sous réserve de ne pas 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

paysagère du site :  

Á Le changement de destination des bâtiments 

ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
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patrimonial dans les pièces graphiques du 

règlement, sous réserve de ne pas réduire les 

interdistances inférieures à 100 mètres avec les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

exploitation agricole (exception faite des 

logements de fonction).  

Á Le changement de destination des bâtiments 

agricoles dans le but de recevoir des activités 

considérées ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

activité agricole existante au titre du Code rural 

(gîte, ferme-auberge, camping à la ferme, 

magasin ou hall de vente en direct, 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΧύΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

susceptibles de recevoir un changement de 

destination doivent avoir une structure 

traditionnelle en bon état et en pierre. 

Á [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǳƴŜ 

ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLU 

Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ 

création de nouveaux logements (hormis pour 

les cas de changement de destination). Ces 

extensions devront respecter les conditions 

suivantes :  

Á Ne pas réduire les interdistances 

inférieures à 100 mètres avec les 

bâtiments et installations ressortant 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

faite des logements de fonction). 

Á Pour les constructions de moins de 

100 m² de surface de plancher, limiter 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł пл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

plancher supplémentaire. 

Á Pour les constructions de 100 m² de 

surface de plancher et plus, limiter 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ол ҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

plancher supplémentaire, et dans la 

limite de 60 m² de surface de 

plancher supplémentaires à partir de 

ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Á Les annexes liées aux bŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

existants, sous réserve de ne pas réduire les 

interdistances inférieures à 100 mètres avec les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

exploitation agricole, de ne pas entraîner la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

accolées au bâtiment principal et dans la limite 

de 25 m² de surface de plancher. 

3. En dehors des continuités des villages existants, 

sont autorisés à titre exceptionnel, par dérogation aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-8 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Á Les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 

voisinage des zones habitées, y compris le 

logement des personnes dont la présence 

permanente est nécessaire au fonctionnement 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ supérieure ou 

égale à 100 mètres de toute habitation ou 

activité. 

пΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŎŜ 

dernier doit :  

Á Être justifié par la nécessité de la présence 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ de son importance. 

Á Être accolé au bâtiment nécessitant la présence 

permanente. 

Á Avoir une surface de plancher inférieure ou 

égale à 150 m². 

[Ŝ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ōŃǘƛ ǉǳΩŀǇǊŝǎ 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ 

seul logement de fonction est autorisé par site de 

production nécessitant une présence permanente. 

5. Sont autorisés les affouillements et exhaussements 

du sol nécessaires à la réalisation des constructions et 

équipements précités. 

6Φ {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩintérêt général ainsi que 

les exhaussements et affouillements de sols 

nécessaires à leur réalisation. 

En outre, dans la zone Ae 

6. Sont autorisés sous réserve de ne pas 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 



 

36 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Règlement écrit  

paysagère du site, lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Řes bâtiments 

nécessaires aux activités économiques existants à la 

ŘŀǘŜ ŘΩapprobation du PLU et une seule fois depuis la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦. Ces extensions devront 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

A2. 

 

SECTION 2 ς /hb5L¢Lhb{ 5ΩOCCUPATION DU SOL 

Article A3 ς Conditions de desserte des terrains par 

ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

ouvertes au public 

1. Pour être autorisé, un projet doit avoir un accès à 

une voie publique ou privée répondant aux conditions 

suivantes :  

Á Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ 

protection civile. 

Á Disposer de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de 

gêne à la circulation publique. 

2. De manière générale, aucun accès ne pourra être 

ŎǊŞŞ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 

une autre possibilité de desserte. 

Article A4 ς Conditions de desserte des terrains par 

les réseaux 

Eau potable  

1. Toute construction ou installation nouvelle doit 

être ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable selon les dispositions de la réglementation en 

vigueur. 

Eaux usées  

2. Toute construction ou installation nouvelle doit 

şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ou installation devra être assainie suivant un dispositif 

conforme à la réglementation en vigueur, tout en 

ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

sera réalisé, le raccordement de toutes les 

constructions à ce réseau sera obligatoire. 

оΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳents non 

ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ 

est interdite. 

пΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎΣ 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 

Eaux pluviales  

5. Une gestion à la parcelle des eaux pluviales doit 

être privilégiée : infiltration, stockage, réutilisation 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

réglementation en vigueur. 

6Φ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΣ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

7Φ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales, 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭicité. 

Réseaux divers (électricité, téléphone, 

télédistribution, numérique) 

8. Sauf contrainte technique avérée, la création, 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

réseaux électriques, téléphoniques, de 

télédistribution et numériques devront être établis de 

préférence en souterrains. 

Article A5 ς Superficie minimale des terrains 

constructibles 

Non réglementé. 

Article A6 ς Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques 

Le long des routes départementales hors 

agglomération 
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1. Le long de la route départementale n°786, les 

constructions et installation devront respecter un 

ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 

route départementale. 

2. Le long de la route départementale n°22, les 

constructions et installation devront respecter un 

ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 

route départementale. 

3. Toutefois, des dispositions différentes peuvent être 

ŀŘƳƛǎŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 

pas atteinte à la qualité paysagère du site et à la 

sécurité routière :  

Á Pour les constructions et installations 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif ou à des services publics lorsque les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Á tƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions ou groupes de constructions 

voisins. 

Á Pour les rénovations, extensions ou 

changements de destination de constructions 

existantes. 

Á tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ 

stockage des déchets en attente de collecte. 

Le long des autres voies 

3. Les constructions et installations devront respecter 

un recul minimal de 5 mètres par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies et emprises publiques. 

4. Toutefois, des dispositions différentes peuvent être 

ŀŘƳƛǎŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 

pas atteinte à la qualité paysagère du site et à la 

sécurité routière :  

Á Pour les constructions et installations 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif ou à des services publics lorsque les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Á tƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛmplantation des 

constructions ou groupes de constructions 

voisins. 

Á Pour les rénovations, extensions ou 

changements de destination de constructions 

existantes. 

Á tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ 

stockage des déchets en attente de collecte. 

Article A7 ς Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

мΦ  [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƧƻǳȄǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

limite séparative, doivent être édifiées à une distance 

minimale de 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

2. Pour les constructions et installations nécessaires à 

ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics, des dispositions différentes peuvent être 

admises lorsque les caractéristiques techniques 

ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

atteinte à la qualité paysagère du site. 

Article A8 ς Implantation des constructions les unes 

par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé. 

Article A9 ς Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

Article A10 ς Hauteur maximale des constructions 

1. La hauteur des constructions ou ouvrages pouvant 

être autorisés au titre du présent chapitre ne devra 

pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜrvation des 

perspectives monumentales. 

нΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

hauteur maximale ne pourra excéder 6 mètres. La 

hauteur de façade du bâtiment annexe autorisé 

ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ La hauteur maximale 

autorisée pour les autres habitations est de 12 

mètres. 
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3. Une hauteur supérieure à celle fixées au 

paragraphe précédent pourra être admise ou imposée 

pour les travaux portant sur les constructions 

existantes dont la hauteur, à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLU, est supérieure à celles fixées dans le règlement. 

Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée pour les 

travaux est celle de la construction existante. 

пΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

installations et équipements techniques liés aux 

réseaux des services publics, les silos, les usines 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŎǳǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƴǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΦ 

Article A11 ς Aspect extérieur des constructions et 

des clôtures  

Dispositions générales 

1. Les constructions doivent par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels et 

ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

monumentales. 

2. La construction doit s'adapter à la topographie du 

ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du terrain existant avant 

tous travaux. Tout mouvement de terre tendant à 

créer des buttes artificielles autour des constructions 

est interdit. 

Pour les bâtiments répertoriés comme bâtiment 

ŘΩƛƴǘérêt patrimonial dans les pièces graphiques du 

règlement, et pour ceux présentant un intérêt 

d'ordre historique ou architectural 

3Φ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ surélévation, 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

de destination réalisés sur ces bâtiments sont 

autorisés, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 

valeur de ce patrimoine. Il est précisé que :  

Á [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des ouvertures doivent être respectées. 

Á [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 

ǎΩƛƭ ƴŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Á [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŘŜ 

qualité doivent être conservés et restaurés dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements. 

Les annexes 

4. Les annexes des habitations doivent être 

composées en harmonie avec le bâtiment principal. 

Les toitures 

5. Les toitures doivent être conçues en fonction de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴŜ 

harmonie de volumétrie avec les constructions 

voisines si elles présentent un intérêt d'ordre 

historique ou architectural ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

6. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Les toitures 

ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

dans un projet comportant une approche 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

contemporaine, visant notamment à maintenir des 

ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 

Les clôtures 

7. Les clôtures seront constituées de matériaux de 

bonne qualité, en harmonie avec le paysage 

environnant. La végétation nouvelle qui peut être 

ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ 

environnant. 

8. {ǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ 

ǊŜŎǳƭΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞŜǎ 

y compris à claire-voie est interdite. 

9. En limite séparative et en fond de parcelle, les 

dispositifs à claire-voie pourront comporter à leur 

base ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

maximale de 0,50 mètre. 

10. L'implantation et le type de clôture devront tenir 

compte des distances de visibilité à respecter le long 

des RD. Le gestionnaire de la voirie pourra imposer 

certaines prescriptions pour des motifs de sécurité 

routière. 
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Les panneaux thermiques et photovoltaïques 

11. [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ 

doivent ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻƳǇlètement dans le pan de 

toiture. {Ωƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊŀ 

être soignée. 

Les petites éoliennes 

12. Les petites éoliennes destinées à 

ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ acceptées sous réserve de 

leur bonne intégration dans leur environnement 

proche. 

Article A12 ς Stationnement  

1. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être 

aménagées en dehors des voies publiques. 

2. Un recul de l'accès aux constructions nouvelles 

pourra être imposé le long des RD par le gestionnaire 

de la voirie, pour des motifs de sécurité routière. 

Article A13 ς Espaces libres et plantations 

1. Les espaces libres de toute construction ou de 

stationnement seront végétalisés. Le choix des 

essences sera conforme à la végétation locale. Les 

plantations de cyprès et de thuyas sont à proscrire. 

2. Les espaces boisés classés (EBC) figurant dans les 

pièces graphiques du règlement sont soumis aux 

dispositions du titre IV des dispositions générales du 

présent règlement. 

3. Les talus, murets et haies existantes seront 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

technique, ils seront obligatoirement reconstitués à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ. 

4. Les espèces végétales dites invasives ne sont pas 

autorisées (voir en annexe la « liste des plantes 

vasculaires invasives de Bretagne », conservatoire 

botanique de Brest). 

 

SECTION 3 ς th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 

Article A14 ς Coefficient ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Non réglementé. 

 

SECTION 4 ς PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATION 

Article A15 ς Obligations imposées en termes de 

performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

Article A16 ς Obligations imposées en termes 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

Non réglementé. 
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DISPOSITIONS 
APPLICABLES 
AUX ZONES 
NATURELLES 
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CARACTERE DE LA ZONE N 
Plusieurs sous-secteurs sont définis :  

Á N, définissant de manière générale les espaces 

naturels à préserver. 

Á Ner, correspondant aux zones naturelles de 

protection et de sauvegarde des milieux 

écologiquement sensibles, des sites et des 

paysages remarquables ou caractéristiques du 

patrimoine naturel et culturel du littoral et aux 

milieux nécessaires au maintien des équilibres 

biologiques. 

Á Nc, réservé au secteur soumis aux servitudes de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ situé sur le Yar.  

Á bŜǇΣ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Á Nmer, qui délimite les espaces maritimes 

remarquables. 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA 
ZONE N 

 

SECTION 1 ς b!¢¦w9 59 [Ωh//¦t!¢Lhb 9¢ 59 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article N1 ς Occupations et utilisations du sol 

interdites 

Dans toute la zone N, hormis dans le sous-secteur Nc 

1. Sont interdit(e)s toutes les constructions, 

installations, aménagements et travaux non 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ N2. 

2. Les éléments repérés au document graphique et 

protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴs du titre IV 

des dispositions générales du présent règlement. 

3. Sont interdit(e)s dans la bande littorale des 100 

mètres, toutes les constructions, extensions de 

construction existante, installations et changement de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜnts nécessaires à 

des services publics ou à des activités économiques 

ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Dans le sous-secteur Nc uniquement 

4. Sont interdit(e)s toutes les constructions, 

installations, aménagements et travaux sauf 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀrticle NнΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 

soient pas source de pollution des eaux superficielles 

ou souterraines (autorisation soumise à la production 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

les mesures de lutte contre les pollutions). 

5. Sont également interdit(e)s : 

Á [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜΦ 

Á [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƴŜǎ Ł ŎƛŜƭ 

ouvert ou de galeries souterraines. 

Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

Á [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ 

cimetières 

Á [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳƛǎŀǊŘǎΦ 

Á Tout aménagement entraînant la modification 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
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voies de communication sauf après déclaration 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

de la Baie Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ des 

risques sanitaires et technologiques si 

nécessaire. 

6. Sont interdits tout arasement du patrimoine 

ǾŞƎŞǘŀƭ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘŀƭǳǎΣ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ 

repéré au document graphique et protégé au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Article N2 ς Occupations et utilisations du sol 

soumises à des conditions particulières 

Dans toute la zone N, hormis les sous-secteurs Ner et 

Nmer 

1. Sont autorisés, sous réserve de ne pas 

compromettre la qualité paysagère du site, la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

nécessaires à la protection contre les risques ou de 

défense contre la mer, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

compatibles avec les milieux environnants. 

2Φ {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

les exhaussements et affouillements de sols 

nécessaires à leur réalisation. 

Dans toute la zone N, hormis les sous-secteurs Ner, 

Nep et Nmer 

2. Sont autorisés sous réserve de ne pas 

compromettre la qualité paysagère du site :  

Á Les aménagements, ouvrages et installations 

directement nécessaires à la mise en valeur et à 

la gestion des boisements et des sites naturels 

de la zone.  

Á Les aménagements, ouvrages et installations 

directement nécessaires à la gestion de la 

fréquentation du public tels que les 

cheminements piétons, les postes de secours et 

les sanitaires.  

Á Les constructions et installations nécessaires à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǎƛ ŎŜƭŀ 

est rendue indispensable par des nécessités 

techniques. 

Á Le changement de destination des bâtiments 

ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial dans les pièces graphiques du 

règlement, sous réserve de ne pas réduire les 

interdistances inférieures à 100 mètres avec les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

exploitation agricole (exception faite des 

logements de fonction).  

Á [ΩŜȄǘŜnsion mesurée des bâtiments ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǳƴŜ 

ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ 

création de nouveaux logements. Ces 

extensions devront respecter les conditions 

suivantes :  

Á Ne pas réduire les interdistances 

inférieures à 100 mètres avec les 

bâtiments et installations ressortant 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

faite des logements de fonction). 

Á Pour les constructions de moins de 

100 m² de surface de plancher, limiter 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł пл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

plancher supplémentaire. 

Á Pour les constructions de 100 m² de 

surface de plancher et plus, limiter 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ол ҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

plancher supplémentaire, dans la 

limite de 60 m² de surface plancher 

supplémentaires à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

Á [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

existants, sous réserve de ne pas réduire les 

interdistances inférieures à 100 mètres avec les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

exploitation agricole, de ne pas entraîner la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

accolées au bâtiment principal et dans la limite 

de 25 m² de surface de plancher. 
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3. Sont autorisés les affouillements et exhaussements 

du sol nécessaires à la réalisation des constructions et 

équipements précités. 

Dans le sous-secteur Nep uniquement 

4. Sont autorisés, sous réserve de ne pas 

compromettre la qualité paysagère du site, les 

constructions et aménagements liés au 

fonctionnement et à l'évolution de la station 

d'épuration.  

Dans le sous-secteur Ner uniquement 

5. Sont admis les aménagements légers suivants, à 

condition que leur localisation et leur aspect ne 

dénaturent pas le caractère des sites, ne 

compromettent pas leur qualité architecturale et 

paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation 

des milieux : 

Á 5.1. Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à 

l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, 

les cheminements piétonniers et cyclables et les 

sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les 

objets mobiliers destinés à l'accueil ou à 

l'information du public, les postes d'observation 

de la faune ainsi que les équipements 

démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels 

que les sanitaires et les postes de secours 

lorsque leur localisation dans ces espaces est 

rendue indispensable par l'importance de la 

fréquentation du public. 

Á 5.2. Les aires de stationnement indispensables à 

la maîtrise de la fréquentation automobile et à 

la prévention de la dégradation de ces espaces 

par la résorption du stationnement irrégulier, 

sans qu'il en résulte un accroissement des 

capacités effectives de stationnement, à 

condition que ces aires ne soient ni cimentées ni 

bitumées et qu'aucune autre implantation ne 

soit possible. 

Á 5.3. La réfection des bâtiments existants et 

l'extension limitée des bâtiments et installations 

nécessaires à l'exercice d'activités économiques. 

Á 5.4. A l'exclusion de toute forme d'hébergement 

et à condition qu'ils soient en harmonie avec le 

site et les constructions existantes :  

Á Les aménagements nécessaires à 

l'exercice des activités agricoles, 

pastorales et forestières dont à la fois 

la surface de plancher et l'emprise au 

sol n'excèdent pas cinquante mètres 

carrés de surface de plancher.  

Les aménagements mentionnés aux 5.1, 5.2 et 5.4 du 

présent article doivent être conçus de manière à 

permettre un retour du site à l'état naturel. 

Dans le sous-secteur Nmer uniquement 

6. Sont admis les aménagements légers suivants, à 

condition que leur localisation et leur aspect ne 

dénaturent pas le caractère des sites, ne 

compromettent pas leur qualité architecturale et 

paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation 

des milieux : 

Á Les installations et aménagements nécessaires à 

la navigation et à la sécurité maritime. 

Á Les aménagements qui, par leur nature ou leur 

très faible dimension, demeurent compatibles 

avec les usages normaux du Domaine Public 

Maritime.  

7. [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

constructions, installations et équipements 

existants à la date dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

SECTION 2 ς /hb5L¢Lhb{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5¦ {h[ 

Article N3 ς Conditions de desserte des terrains par 

ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

ouvertes au public 

1. Pour être autorisé, un projet doit avoir un accès à 

une voie publique ou privée répondant aux conditions 

suivantes :  
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Á Satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ 

protection civile. 

Á Disposer de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de 

ƭΩƛƳǇƻǊtance et de la nature du projet. 

Á Être aménagé de façon à apporter le moins de 

gêne à la circulation publique. 

2. De manière générale, aucun accès ne pourra être 

ŎǊŞŞ ǎǳǊ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 

une autre possibilité de desserte. 

Article N4 ς Conditions de desserte des terrains par 

les réseaux 

Eau potable  

1. Toute construction ou installation nouvelle doit 

être ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable selon les dispositions de la réglementation en 

vigueur. 

Eaux usées  

Dans toute la zone N 

2. Toute construction ou installation nouvelle doit 

şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ 

ŜȄƛǎǘŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ou installation devra être assainie suivant un dispositif 

conforme à la réglementation en vigueur, tout en 

ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

sera réalisé, le raccordement de toutes les 

constructions à ce réseau sera obligatoire. 

оΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜs et des effluents non 

ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ 

est interdite. 

пΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎΣ 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 

En outre, uniquement pour le sous-secteur Nc 

5. Les puisards existants de même que les rejets au 

fossé doivent être impérativement supprimés. Les 

exploitations agricoles ne doivent induire ni rejets, ni 

ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎΦ /Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜ 

prescription. 

Eaux pluviales  

6. Une gestion à la parcelle des eaux pluviales doit 

être privilégiée : infiltration, stockage, réutilisation 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

réglementation en vigueur. 

7Φ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΣ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

8Φ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

départemental constiǘǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluvialesǎΣ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

sollicité. 

Réseaux divers (électricité, téléphone, 

télédistribution, numérique) 

9. Sauf contrainte technique avérée, la création, 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ des 

réseaux électriques, téléphoniques, de 

télédistribution et numériques devront être établis de 

préférence en souterrains. 

Article N5 ς Superficie minimale des terrains 

constructibles 

Non réglementé. 

Article N6 ς Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques 

Le long des routes départementales hors 

agglomération 

1. Le long de la route départementale n°786, les 

constructions et installation devront respecter un 

ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 

route départementale. 

2. Le long de la route départementale n°22, les 

constructions et installation devront respecter un 
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ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 

route départementale. 

3. Toutefois, des dispositions différentes peuvent être 

admises ou ƛƳǇƻǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 

pas atteinte à la qualité paysagère du site et à la 

sécurité routière :  

Á Pour les constructions et installations 

nécessaires à des équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif ou à des services publics lorsque les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  

Á PƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions ou groupes de constructions 

voisins.  

Á Pour les rénovations, extensions ou 

changements de destination de constructions 

existantes.  

Á tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ 

stockage des déchets en attente de collecte. 

Le long des autres voies 

3. Les constructions et installations devront respecter 

un recul minimal de 15 mètres par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des voies et emprises publiques. 

4. Toutefois, des dispositions différentes peuvent être 

ŀŘƳƛǎŜǎ ƻǳ ƛƳǇƻǎŞǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 

pas atteinte à la qualité paysagère du site et à la 

sécurité routière :  

Á Pour les constructions et installations 

nécŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif ou à des services publics lorsque les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Á tƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions ou groupes de constructions 

voisins. 

Á Pour les rénovations, extensions ou 

changements de destination de constructions 

existantes. 

Á tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ 

stockage des déchets en attente de collecte. 

 

Article N7 ς Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

мΦ  [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ne jouxtent pas la 

limite séparative, doivent être édifiées à une distance 

minimale de 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

2. Pour les constructions et installations nécessaires à 

ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics, des dispositions différentes peuvent être 

admises lorsque les caractéristiques techniques 

ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

atteinte à la qualité paysagère du site. 

Article N8 ς Implantation des constructions les unes 

par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé. 

Article N9 ς Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 

Article N10 ς Hauteur maximale des constructions 

1. La hauteur des constructions ou ouvrages pouvant 

être autorisés au titre du présent chapitre ne devra 

pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

нΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

hauteur maximale ne pourra excéder 6 mètres. La 

hauteur de façade du bâtiment annexe autorisé 

ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

autorisée pour les autres habitations est de 12 

mètres. 

3. Une hauteur supérieure à celle fixées au 

paragraphe précédent pourra être admise ou imposée 

pour les travaux portant sur les constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLU, est supérieure à celles fixées dans le règlement. 
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Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée pour les 

travaux est celle de la construction existante. 

пΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

installations et équipements techniques liés aux 

réseaux des services publics, les silos, les usines 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŎǳǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƴǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΦ 

Article N11 ς Aspect extérieur des constructions et 

des clôtures  

Dispositions générales 

1. Les constructions doivent par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels et 

ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

monumentales. 

2. La construction doit s'adapter à la topographie du 

ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du terrain existant avant 

tous travaux. Tout mouvement de terre tendant à 

créer des buttes artificielles autour des constructions 

est interdit. 

Pour les bâtiments répertoriés comme bâtiment 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ 

règlement, et pour ceux présentant un intérêt 

d'ordre historique ou architectural 

3. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻn, de surélévation, 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

de destination réalisés sur ces bâtiments sont 

autorisés, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 

valeur de ce patrimoine. Il est précisé que :  

Á [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛsation 

des ouvertures doivent être respectées. 

Á [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 

ǎΩƛƭ ƴŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Á [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŘŜ 

qualité doivent être conservés et restaurés dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements. 

Les annexes 

4. Les annexes des habitations doivent être 

composées en harmonie avec le bâtiment principal. 

Les toitures 

5. Les toitures doivent être conçues en fonction de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴŜ 

harmonie de volumétrie avec les constructions 

voisines si elles présentent un intérêt d'ordre 

historique ou architectural ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

6. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Les toitures 

ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

dans un projet comportant une approche 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞconomies 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

contemporaine, visant notamment à maintenir des 

ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ 

Les clôtures 

7. Les clôtures seront constituées de matériaux de 

bonne qualité, en harmonie avec le paysage 

environnant. La végétation nouvelle qui peut être 

ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ 

environnant. 

8Φ {ǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ 

ǊŜŎǳƭΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞŜǎ 

y compris à claire-voie est interdite. 

9. En limite séparative et en fond de parcelle, les 

dispositifs à claire-voie pourront comporter à leur 

ōŀǎŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

maximale de 0,50 mètre. 

10. L'implantation et le type de clôture devront tenir 

compte des distances de visibilité à respecter le long 

des RD. Le gestionnaire de la voirie pourra imposer 

certaines prescriptions pour des motifs de sécurité 

routière. 

Les panneaux thermiques et photovoltaïques 

11. [Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻƳǇlètement dans le pan de 

toiture. {Ωƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀires devra 

être soignée. 
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Les petites éoliennes 

12. Les petites éoliennes destinées à 

ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ acceptées sous réserve de 

leur bonne intégration dans leur environnement 

proche. 

Article N12 ς Stationnement  

1. [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ stationnement des 

véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations autorisées doivent être 

aménagées en dehors des voies publiques. 

2. Un recul de l'accès aux constructions nouvelles 

pourra être imposé le long des RD par le gestionnaire 

de la voirie, pour des motifs de sécurité routière. 

Article N13 ς Espaces libres et plantations 

1. Les espaces libres de toute construction ou de 

stationnement seront végétalisés. Le choix des 

essences sera conforme à la végétation locale. Les 

plantations de cyprès et de thuyas sont à proscrire. 

2. Les espaces boisés classés (EBC) figurant dans les 

pièces graphiques du règlement sont soumis aux 

dispositions du titre IV des dispositions générales du 

présent règlement. 

3. Les talus, murets et haies existantes seront 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

technique, ils seront obligatoirement reconstitués à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

4. Les espèces végétales dites invasives ne sont pas 

autorisées (voir en annexe la « liste des plantes 

vasculaires invasives de Bretagne », conservatoire 

botanique de Brest). 

 

SECTION 3 ς th{{L.L[L¢9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 

Article N14 ς /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Non réglementé. 

 

SECTION 4 ς PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATION 

Article N15 ς Obligations imposées en termes de 

performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé. 

Article N16 ς Obligations imposées en termes 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

Non réglementé. 
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ESPÈCES INVASIVES 

Source : Liste des plantes vasculaires invasives de 

Bretagne ς Conservatoire botanique national de Brest 

 

ESPÈCES INVASIVES AVERÉES 

Espèces installées : 

Plantes portant atteinte à la biodiversité avec 

impacts économiques majeurs : 

Egeria densa Planch. 

Ludwigia peploides (Kunth) P.H.Raven 

Ludwigia uruguayensis (Cambess.) H.Hara 

Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc. 

Plantes portant atteinte à la biodiversité : 

Baccharis halimifolia L. 

Bidens frondosa L. 

Carpobrotus acinaciformis / edulis 

Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & 

Graebn. 

Crassula helmsii (Kirk) Cockayne 

Lagarosiphon major (Ridl.) Moss 

Polygonum polystachyum C.F.W.Meissn. 

Prunus laurocerasus L. 

Reynoutria japonica Houtt. 

Reynoutria sachalinensis / x bohemica 

Rhododendron ponticum L. 

Senecio cineraria DC8. 

Spartina alterniflora Loisel. 

Espèces émergeantes : 

Allium triquetrum L. 

Impatiens glandulifera Royle 

Paspalum distichum L. 

 
 
 
 

ESPÈCES INVASIVES POTENTIELLES 

Invasive absente du territoire mais présente dans un 

département limitrophe : 

Cuscuta australis R. Br. 

Invasives uniquement en milieu fortement 

anthropisé, mais dont l'invasivité en milieu naturel 

est connue ailleurs dans le monde : 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle 

Buddleja davidii Franch. 

Robinia pseudoacacia L. 

Plante causant des problèmes à la santé humaine, 

ayant tendance à montrer un caractère envahissant : 

Ambrosia artemisiifolia L. 

Plantes encore accidentelles, ayant tendance à 

envahir les milieux naturels (IP4) : 

Cotoneaster horizontalis Decne. 

Cotoneaster simonsii Baker 

Hydrocotyle ranunculoides L.f. 

Lindernia dubia (L.) Pennell 

Plantes naturalisées ou en voie de naturalisation, 

ayant tendance à envahir les milieux naturels : 

Anthemis maritima L. 

Azolla filiculoides Lam. 

Claytonia perfoliata Donn ex Willd. 

Cotula coronopifolia L. 

Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John 

Impatiens balfouri Hook.f. 

Impatiens parviflora DC. 

Laurus nobilis L. 

Lemna minuta Kunth 

Lemna turionifera Landolt 

Petasites fragrans (Vill.) C.Presl 

Petasites hybridus (L.) P.Gaertn., B.Mey. & Scherb. 

subsp. hybridus 
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Senecio inaequidens DC. 

ESPÈCES À SURVEILLER 

Plante exogène causant des problèmes à la santé 

humaine, connue comme invasive sous des climats 

proches, mais n'ayant pas encore montré dans la 

région de caractère invasif : 

Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier 

Plantes invasives avérées uniquement en milieu 

fortement influencé par l'homme et dont le 

caractère envahissant (avec impact sur la 

biodiversité) n'est pas connu ailleurs dans le monde 

en milieu naturel : 

Bromus willdenowii Kunth 

Conyza floribunda Kunth 

Plantes n'étant pas considérées comme invasives 

dans la région, mais connues comme telles dans des 

régions à climat proche : 

Acer negundo L. 

Amaranthus albus L. 

Amaranthus deflexus L. 

Amaranthus hybridus L. 

Amaranthus retroflexus L. 

Artemisia verlotiorum Lamotte 

Aster lanceolatus Willd. 

Aster novi-belgii L. 

Aster squamatus (Spreng.) Hieron. 

Aster x salignus Willd. 

Berteroa incana (L.) DC. 

Bidens connata Muhl. ex Willd. 

Chenopodium ambrosioides L. 

Conyza bonariensis (L.) Cronquist 

Coronopus didymus (L.) Sm. 

Crepis sancta (L.) Bornm. 

Cyperus eragrostis Lam. 

Cyperus esculentus L. 

Datura stramonium L. subsp. stramonium 

Eichhornia crassipes (Mart.) Solms 

Elaeagnus angustifolia L. 

Eragrostis pectinacea (Michx.) Nees 

Erigeron annuus (L.) Desf. 

Galega officinalis L. 

Lycium barbarum L. 

Mahonia aquifolium (Pursh) Nutt. 

Matricaria discoidea DC. 

Miscanthus sinensis Andersson 

Oenothera biennis L. 

Oenothera erythrosepala Borbás 

Paspalum dilatatum Poir. 

Phytolacca americana L. 

Pistia stratiotes L. 

Rhus typhina L. 

Rosa rugosa Thunb. 

Solidago canadensis L. 

Solidago gigantea Aiton 

Sorghum halepense (L.) Pers. 

Sporobolus indicus (L.) R.Br. 

Symphoricarpos albus (L.) S.F.Blake 

Tetragonia tetragonoides (Pall.) Kuntze 

Plantes montrant une tendance à développer un 

caractère envahissant, mais uniquement en milieu 

fortement anthropisé, et dont l'invasivité en milieu 

naturel est connue ailleurs dans le monde : 

Berberis darwinii Hook. 

Conyza canadensis (L.) Cronquist 

Conyza sumatrensis (Retz.) E.Walker 

Crocosmia x crocosmiiflora (Lemoine) N.E.Br. 

Epilobium adenocaulon Hausskn. 

Galinsoga parviflora Cav. 

Galinsoga quadriradiata Ruiz & Pav. 

Lathyrus latifolius L. 

Leycesteria formosa Wall. 

Lonicera japonica Thunb. ex Murray 
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Panicum dichotomiflorum Michx. 

Parthenocissus quinquefolia (L.) Planch. 

Setaria faberi F.Herm. 

Symphytum bulbosum K.F.Schimp. 

Plantes n'étant plus considérées comme invasives 

(intégrées à la flore locale sans dommages aux 

communautés végétales indigènes) : 

Elodea canadensis Michx. 

Juncus tenuis Willd. 
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PATRIMOINE BÂTI POUVANT 
CHANGER DE DESTINATION *  

Les constructions concernées sont numérotées de 1 à 

29. Ces numéros sont reportés sur le règlement 

graphique. 

N°1 ς La Métaierie ς n° du cadastre : 200 

 

 

 

 

 

 

N°2 ς Toul ar har ς n° du cadastre : 212 

 

 

 

 

 

 

N°3 ς Penn ar guer bihan ς n° du cadastre : 66 

 

 

 

 

 

 

N°4 ς Roscoat ς n° du cadastre : 78, 503, 504 

 

 

 

 

 

* Rappel : les changements de destination sont 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Le changement de destination est soumis, en zone 

agricole, à l'avis conforme de la CDPENAF, et, en 

zone naturelle, à l'avis conforme de la CDNPS. 
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N°5 ς Toul Trévian ς n° du cadastre : 146, 189 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°6 ς Crec'h Mello ς n° du cadastre : 397, 398 

 

 

 

 

 

N°7 ς Crec'h Mello ς n° du cadastre : 376, 568 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


